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 À MIEUX CONNAÎTRE

ONZE NATIONS
SOUS LE SIGNE DE LA DIVERSITÉ 

LL e Québec compte onze nations autoch -
tones, qui sont divisées en cinquante-
quatre communautés dont la taille varie

de quelques centaines à quelques milliers de
personnes. Ces communautés vivent dans des
environnements très différents. Certaines sont
établies à proximité de grands centres urbains;
d’autres ne sont accessibles que par des
chemins forestiers, par avion ou par bateau.

Ces onze nations appartiennent à trois gran- 
des familles linguistiques et culturelles. Les
Inuits se rat tachent à la famille es ka léoute.
Les Kanien’kehakas (Mohawks) et les Hurons-
Wendats font partie de la famille iroquoienne,
traditionnellement sédentaire. Et les huit autres
nations relèvent de la famille algon quienne,
traditionnellement nomade.

La diversité est au cœur de la réalité autochtone
au Québec. Elle se manifeste de plusieurs
manières, dans la langue, les traditions, les
styles de vie, les croyances, et elle se trouve à la
base d’identités spécifiques à chaque nation.
C’est par leur appartenance nationale que se
définissent la plupart des Amérindiens et des
Inuits. Avant d’être autochtones, ils sont Innus,
Atikamekw, Micmacs, Hurons, Kanien’kehakas
(Mohawks), Inuits…

Les Abénaquis – Waban-Aki, le peuple du soleil levant

Les Abénaquis sont originaires de la Nouvelle-Angleterre, où vivent
encore certains de leurs descendants. À partir de 1675, en raison des
nombreux conflits qui
les opposaient aux
colonies américaines,
plusieurs Abénaquis
trouvèrent refuge dans
la vallée du Saint-
Laurent. Ils s’établirent d’abord dans la région de Québec, avant de s’installer le long des ri vières
Saint-François et Bécancour. Les Abénaquis tiraient une partie de leur subsistance de l’agriculture,
mais la chasse et la pêche occupaient une place très importante dans leur mode de vie.

DES NATIONS À MIEUX CONNAÎTRE

Jean-Paul Nolet, qui a marqué les débuts de la télévision française
de Radio-Canada, était un fier Abénaquis originaire d’Odanak. 

Il a été aussi, en 1975, le premier Amérindien à être nommé 
membre de la Commission des droits de la personne du Québec. 

Photo : CDPDJ

NATIONS AUTOCHTONES
DU QUÉBEC ET DU LABRADOR

Note : Les lignes délimitant les diverses nations sont arbitraires. Elles servent à des fins pédagogiques seulement.



James (Jimmy) Papatie de Kitcisakik pose fièrement avec son grand-père
Salomon Papatie.

Photo : Claudette Fontaine, coll. MEQ

Au XIXe siècle, avec le déclin de la chasse, les Abénaquis développent leur artisanat sur une
grande échelle. La vannerie, principalement, leur procure des revenus importants jusque

dans les années 1930. Au jourd’hui, les Abé na quis vivent dans un
environnem ent se mi-urbanisé. Ils prati quent encore des ac tivités
reliées à l’arti sanat et à la couture. Depuis 1986, ils sont représentés
par le Grand Conseil de la nation waban-aki.

Les Algonquins – Mamiwinnik,
le peuple des terres

Les Algonquins vi vaient traditionnellement de chasse, de pêche et de
cueillette. Leur territoire allait du bassin de la rivière des Ou taouais
jusqu’aux limites nord de l’Abitibi. À partir du XIXe siècle, la colo ni -
s ation et le déve lop -
pement de l’industrie
forestière perturbent
considérablement leur
mode de vie. Leur
sé dentari sat  ion com-
mence dans les an- 
nées 1850, avec la
cré ation des premières

réserves en territoire algonq uin. Elle se poursuit
au XXe siècle, notamment avec l’ouverture de
l’Abitibi à la colonisation.

De nos jours, les Algonquins sont actifs dans le
reboisement des forêts, dans le piégeage des
animaux et dans l’artisanat. Beaucoup d’entre
eux s’adonnent encore à la chasse et à la
pêche. Certaines familles pratiquent même un nomadisme qui s’apparente à celui de leurs
ancêtres. On retrouve deux communautés algonquines en Ontario, mais la majorité des
Algonquins vivent au Québec et sont représentés, sur le plan politique, par le Conseil de la nation
algonquine Anishnabeg et par le Secrétariat des programmes et services de la nation algonquine.

Annette Nolet d’Odanak 
est couturière de métier. À l’occasion 
cependant, elle s’adonne à la fabrication 
de paniers de frêne, une tradition 
qu’elle tient de sa mère 
et de sa grand-mère.

Photo : Pierre Lepage
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Jeunes filles atikamekw travaillant à la cons truc tion d’un canot 
d’écorce, Manouane, 1953.

Photo : O.F.Q., Archives nationales du Québec à Québec
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Les Atikamekw,
le peuple de l’écorce

Le territoire des Atikamekw se trouve en Haute-
Mauricie, dans la partie nord du bassin de la ri -
vière Saint-Maurice. Autre fois nomades, les
Atikamekw vivaient de chasse, de pêche et de
cueillette. Leur sédentarisation, amorcée lente-
ment au début du XXe siècle, résulte en grande
partie du développement de l’industrie fores -
tière dans le bassin de la Saint-Maurice.

De nos jours, les Atikamekw sont très actifs
dans le secteur du reboisement et de la sylvi-
culture. Relativement isolées, les communau- 
tés atikamekw sont accessibles par des che 



mins forestiers. Malgré les transformations importantes de leur mode de vie, les Atikamekw
sont toujours très attachés à la vie traditionnelle. Ainsi, plusieurs familles retournent régulière-
ment en forêt pour la chasse, le piégeage, la pêche ou la cueillette. Sur le plan politique, les
Atikamekw sont représentés par le Conseil de la nation atikamekw.

Les Cris – Nituuhuuiyiyuuch,
le peuple des chasseurs

Les Cris vivaient autrefois de chasse, de pêche et de cueillette. Leur ter-
ritoire, situé à l’est de la baie James et de la baie d’Hudson, fut
longtemps épargné par l’expansion industrielle. Les années 1970, mar-
quées par le développement des grands projets hydroélectriques de la
Baie James, furent toutefois déterminantes pour les Cris. Leur opposition
à ces projets força les gouvernements canadien et québécois à entamer
des négociations.

En 1975, les Cris ont signé la Convention de la Baie James et du Nord
québécois, qui leur accorde des indemnités et leur reconnaît des droits
particuliers sur de vastes territoires. Les Cris peuvent y poursuivre leurs
activités de chasse, de pêche et de piégeage, qui occupent une grande
place dans leur culture et leur économie. Représentés par le Grand Conseil
des Cris de Iyiyuu Istchee, les Cris vivent aujourd’hui dans des commu-
nautés modernes. Leur nation a connu un essor économique important à
la suite de la signature de la Convention.

Des nations à mieux connaître

Un rite de passage important, 
la cérémonie des premiers pas 
chez les Cris.

Photo : Claudette Fontaine,
coll. MEQ
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F. X. Picard (Tahourenché), grand-chef de Hurons 
de la Jeune-Lorette.

Gravure : L’Opinion publique, 1879, coll. Pierre Lepage
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Les Hurons-Wendats,
le peuple du commerce

Au début du XVIIe siècle, les Hurons vivaient
au sud-est du lac Huron. Ils étaient séden-
taires et pratiquaient l‘agriculture, mais con-
sacraient tout de même plusieurs semaines
par année à la chasse et à la pêche. En 1650,
dans le contexte des guerres iroquoises, en -
viron cinq cents d’entre eux s’installent à
proximité de Québec, une région qu’ils
fréquentaient déjà pour le commerce. Ils se
déplacent à quelques reprises avant de se
fixer à Wendake, en 1697. La chasse devient
alors plus importante pour les Hurons, qui s’y
adonnent plusieurs mois par année, par-
courant principalement les territoires situés
entre le Saguenay et le Saint-Maurice.

Au XIXe siècle, avec le rétrécissement progressif
de leurs territoires de chasse, les Hurons
éveloppent et commercialisent davantage les
roduits de leur artisanat. Ces produits jouent
epuis lors un rôle majeur dans leur économie.
es Hurons forment aujourd’hui l’une des com-
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Source :
Registre des Indiens,
Affaires indiennes et
du Nord Canada
(AINC), 31 décembre
2007.

Mythes et réalités sur les peuples autochtones

Nation Total

ABÉNAQUIS
Odanak 1 864
Wôlinak 227
Total 2 091

ALGONQUINS
Hunter’s Point 209
Kebaowek 807
Kitcisakik 437
Kitigan Zibi 2 707
Lac-Simon 1 620
Pikogan 870
Rapid Lake 650
Timiskaming 1 630
Winneway 715
Total 9 645

ATIKAMEKW
Manawan 2 329
Obedjiwan 2 434
Wemotaci 1 558
Total 6 321

CRIS
Chisasibi 3 813
Eastmain 656
Mistissini 3 982
Nemiscau 623
Oujé-Bougoumou 729
Waskaganish 2 396
Waswanipi 1 790
Wemindji 1 361
Whapmagoostui 821
Total 16 151
LISTE GÉNÉRALE Indiens inscrits et non associés

INDIENS INSCRITS

Nation Total

INUITS
Akulivik 545
Aupaluk 165
Chisasibi 119
Inukjuak 1 406
Ivujivik 287
Kangiqsualujjuaq 738
Kangiqsujuaq 591
Kangirsuk 525

Nation Total

HURONS-WENDATS
Wendake 3 006

MALÉCITES
Cacouna et Whitworth 786

MICMACS
Gaspé 506
Gesgapegiag 1 259
Listuguj 3 339
Total 5 104

MOHAWKS
Akwesasne 
(au Québec seulement) 5 132
Kahnawake 9 570
Kanesatake 2 025
Total 16 727

INNUS (MONTAGNAIS)
Betsiamites 3 570
Essipit 416
La Romaine 1 056
Mashteuiatsh 4 886
Matimekosh-Lac-John 846
Mingan 537
Natashquan 932
Pakua Shipi 302
Uashat et Maliotenam 3 654
Total 16 199

NASKAPIS
Kawawachikamach 673

 à une nation 84
76 787

Nation Total

Kuujjuaq 1 770
Kuujjuarapik 551
Puvirnituq 1 513
Quaqtaq 343
Salluit 1 250
Tasiujaq 253
Umiujaq 408
Total 10 464

Total global 87 251



munautés amérindiennes les plus prospères du Québec. Ils sont représen-
tés par le Conseil de la nation huronne-wendate.

Les Inuits,
le peuple du Nord

Les Inuits habitent les terres les plus septentrionales du Québec et
sont apparentés aux peuples autochtones des territoires circumpo-
laires au nord du globe. Avant leur sédentarisation, dans la seconde
moitié du XXe siècle, les Inuits vivaient principalement de la chasse
aux mammifères marins, comme le phoque, le morse et le béluga,
et de la chasse au caribou, qu’ils poursuivaient lors de ses migra-
tions annuelles.

Les Inuits n'ont jamais été soumis à la Loi sur
les Indiens et leurs villages ont un statut com-
parable à celui d'une municipalité. En 1975, ils
ont signé la Convention de la Baie James et du
Nord québécois. Plusieurs institutions sont
nées de cette entente, dont l'Administration
régionale Kativik. En décembre 2007, après
des années d'efforts, la Société Makivik, au
nom des Inuits, le Canada et le Québec, para-
phaient une entente de principe sur la création
d'un gouvernement régional au Nunavik.

Les Malécites – Wulust’agooga’wiks,
le peuple de la belle rivière

Les Malécites occupaient traditionnellement les terres situées le long de la rivière Saint-Jean,
au Nouveau-Brunswick, mais certains fréquentaient aussi, sur une base saisonnière, les terres
du Bas-Saint-Laurent. Au début du XIXe siècle, une petite communauté malécite s’éta blit
d’ailleurs près de Rivière-du-Loup, sur la
réserve de Viger. Les Malécites y maintien-
nent pendant quelques décennies leur mode
de vie traditionnel, combinant l’agriculture, la
chasse et la pêche.

Dans la première moi tié du XXe siècle, les
Malécites s’intègrent rapidement à la po -
pulation francophone
environnante et plu -
sieurs perdent leur
statut d’Indiens ins -
crits. Depuis 1985,
grâce à la Loi C-31,
qui corrige une partie des mesures discriminatoires de la Loi sur les Indiens, plusieurs Malécites
ont pu recouvrer leur statut d’Indiens. La plupart des Malécites vivent aujourd’hui au
Nouveau-Brunswick. Ceux du Québec sont regroupés au sein de la Première nation malécite
de Viger.

Des nations à mieux connaître
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Titre : Indian Village,
Cacouna, vers 1910.

Carte postale, 
coll. Pierre Lepage

Photo : Tourisme Québec, Heiko Wittenborn

LE NUNAVIK



Les Micmacs – Mig’maq, 
le peuple de la mer

Les Micmacs vivaient traditionnellement de chasse, de pêche et de cueillette. Leur territoire ances-
tral couvrait le sud-est de la péninsule gaspésienne, la Nouvelle-Écosse, l’Île-du-Prince-Édouard,

une grande partie du Nouveau-Brunswick et le
sud de Terre-Neuve. Les chasseurs et les pê -
cheurs micmacs fréquentaient aussi l’île
d’Anticosti et parfois le littoral de la Côte-
Nord et les Îles-de-la-Madeleine.

À partir de la fin du XVIIIe siècle, la colonisation
restreint progressivement les territoires de chas-
se des Micmacs, qui réduisent leur nomadisme
et se tournent vers d’autres activités pour assu -
rer leur subsistance (artisanat, travail forestier).
La majorité des Micmacs vivent aujourd’hui
dans les provinces maritimes. Ceux du Québec
sont répartis en trois communautés et sont
re pré sentés par trois conseils de bande.
L’industrie forestière, la construction, le tour is -
me, l’arti sa nat et les services reliés à la
pêche et à la chasse sportives sont leurs prin-
cipaux secteurs d’activités économiques.

Les Kanien’kehakas (Mohawks),
le peuple de la pierre

Les Kanien’kehakas (Mohawks) font partie
des Cinq Nations iroquoises, dont les terri-
toires se trouvent dans l’État de New York, au
Québec et en Ontario. Ils étaient tradition-
nellement sé den taires et pratiquaient l’agricul-

ture. La chasse et la
pêche demeuraient
cependant des acti -
vités de subsistance
im port an tes. Les terri-
toires de chasse des

Kanien’kehakas s’étendaient jus qu’au sud du
Saint-Laurent, où certains d’entre eux s’établis-
sent à partir des années 1660, donnant nais-
sance à trois comm unautés : Kahnawake,
Kanesatake et Akwesasne.

À partir du XIXe siècle, les Kanien’kehakas se tournent vers d’autres activités économiques.
Plusieurs s’engagent sur les chantiers de construction, où leurs talents pour les travaux en hau-
teur leur valent une grande renommée. Les Kanien’kehakas forment aujourd’hui la nation
amérin dienne la plus populeuse au Québec. Ils vivent dans un environnement urbain et semi-
urbain. Représentés par trois conseils de bande et par des conseils traditionnels, les
Kanien’kehakas maintiennent des liens avec les autres nations iroquoises.
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Photo : Félix Atencio, coll. MEQ

Une troupe de danseurs
mohawks de Kahnawake, à
Montréal, au festival annuel
Présence autochtone.

Photo : Jean-Yves Fontaine



Les Innus (Montagnais),
l’immensité d’un territoire

Les Innus étaient nomades et leur subsistance reposait sur les produits
de la chasse, de la pêche et de la cueillette. Leur territoire ancestral cou-
vrait toute la région comprise entre Québec et le Labrador et s’étendait
jusqu’au nord de Schefferville. À la fin du XIXe siècle, la colonisation et
l’industrie forestière entraînent la sédentarisation progressive des Innus
vivant au sud. Plus au nord, le processus ne commence véritablement
qu’au XXe siècle et même, dans certains cas, après 1950.

Aujourd’hui, les Innus participent activement au développement
touristique et à la gestion des ressources natu relles de leur territoire,
notamment des rivières à saumon parmi les plus belles au monde.
Dans les com munau tés innues les plus au nord, la chasse et le pié- 
geage des animaux à fourrure de meu rent toujours des activités
importantes. Sur le plan politique, deux organismes représentent
maintenant les Innus : Mamu Pakatatau Mamit et Mamuitun.

Les Naskapis,
au cœur du pays des caribous

La nation naskapie compte une seule com-
munauté, celle de Kawa wa chika mach, dans
le nord-est du Québec. Cul tu relle ment très
pro   ches des Innus et des Cris, les Naskapis
vivaient aut refois de chasse et de pêche. Cha -
que an née, ils par  cour  aient les terri toi res qui al -
laient de la côte du
Labrador jus qu’à la
baie James, à la pou r -
 suite des trou peaux de
caribous. L’inst     alla tion
des Nas ka pis à Schef -
fer ville en 1956 mar-
que le début de leur
sédentarisation.

Depuis quelques an -
nées, les Naskapis dé -
ve loppent le tou risme
d’aventure et gèrent
des pourvoiries pour
la chasse et la pêche.
Ils sont aussi actifs
dans la construction
et l’entretien des rou- 
tes. Avec la signature de la Convention du Nord-Est québécois, en 1978, les Naskapis ont
acquis une grande autonomie administrative, de même que des droits de propriété sur un
terri toire de 285 kilomètres carrés. Ils disposent aussi d’un terri toire de 4 144 kilomètres
carrés pour la chasse, la pêche et le piégeage.
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La Loi C-31 fait grimper le nombre d’Indiens inscrits

Nous avons vu au chapitre 3 qu’historiquement la Loi sur les

Indiens avait pour objectif ultime l’affranchissement, c’est-à-dire
la perte du statut d’Indien par l’émancipation. Cette loi a été un
déni d’identité pour des milliers de personnes, notamment pour
les femmes in diennes qui mariaient des non-Indiens. Cette injus-

tice a été corrigée en
partie, en 1985, avec
l’adop tion de la loi
fédérale C-31. De nom-
breuses personnes et
leurs des cen dants ont
pu re cou vrer leur sta- 
tut d’In dien et leur
ap par  tenance à des
communautés au toch-     
tones. Dans l’en sem -
ble du Ca nada, la po -
pulation des Indiens

ins crits s’est accrue de 19% en cinq ans du seul fait de ce change-
ment à la loi. (Canada, Commission royale 4, 1996 : 38) Au Québec,
on estime que la population des Indiens inscrits s’est enrichie de
9 000 personnes pour cette même raison (Québec, SAA, 1997 : 8).

La famille 
de Johnny Piastitute 
se préparant pour la chasse, 
vers 1940.

Photo : Paul Provencher, 
Archives nationales du Québec 
à Québec

Jos Collar de Betsiamites portage des charges 
moyennes de 250 livres, vers 1940.

Photo : Paul Provencher, 
Archives nationales du Québec à Québec
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LES MÉTIS ET LES INDIENS SANS STATUT

En plus des Indiens inscrits et des Inuits, il existe, au Québec une population importante
d'Indiens sans statut et de Métis. Les Indiens sans statut sont des personnes indiennes qui ne
sont pas inscrites au sens de la Loi sur les Indiens, soit parce que leurs ancêtres n'ont jamais été
inscrits ou qu'elles ont perdu leur statut d'Indien ou d'Indienne, en vertu des anciennes dispo-
sitions de la loi. On désigne habituellement comme Métis les personnes d'ascendance mixte,
autochtone et non autochtone. La situation de ces deux groupes est encore mal connue et leur
nombre, au Québec, varierait de « 15 000 à 45 000 selon les différentes sources » (Québec,
SAA, 1998 : 25).

La question des Métis est particulièrement complexe au plan constitutionnel. Depuis 1982, la
Constitution canadienne reconnait les Métis comme un des trois peuples autochtones au
Canada. Qui sont alors ces Métis visés par la Constitution? La Cour suprême du Canada a énon-
cé récemment certains critères essentiels à la reconnaissance de ce statut et des droits qui en
découlent : « Le mot « Métis » à l'art. 35 de  la Loi constitutionnelle de 1982 ne vise pas toutes
les personnes d'ascendance mixte indienne et européenne, mais plutôt les peuples distincts qui,
en plus de leur ascendance mixte, possèdent leurs propres coutumes et une identité collective
reconnaissables et distinctes des celles de leurs ancêtres indiens ou inuits, d'une part, et de leurs
ancêtres européens, d'autre part. Une communauté métisse est un groupe de Métis ayant une
identité collective distinctive, vivant ensemble dans la même région et partageant un mode de
vie commun ». (R.c Powley, (2003) 2 R.C.S. 207)

LES AUTOCHTONES  VIVANT EN MILIEU URBAIN

Un nombre de plus en plus grand d’autochtones vivent en milieu
urbain. Certains en ont fait leur milieu de vie et n’en sont pas moins des
personnes conscientes et fières de leur identité. D’autres sont attirés par
les villes parce qu’il n’y a pas de possibilités d’emploi chez eux.
D’ailleurs, tel qu’illustré plus bas,  une pro    por tion importante d’au -

 to chtones vivent à l’ex -
tér   ieur de leur com -
munauté d’origine.

Édith Cloutier, directrice-générale du Centre d'amitié
autochtone de Val-d'Or et Oscar Kistabish, membre du
Conseil d'administration du Centre qui a pour mission
d'améliorer la qualité de vie des autochtones, de promouvoir
leur culture et de faciliter des relations harmonieuses avec les
non-autochtones.

Photo : Pierre Lepage
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PROPORTION DES INDIENS INSCRITS ET DES INUITS SELON LA RÉSIDENCE

Nation Population Résidents Non-résidents

Abénaquis 2 091 18,0 % 82,0 %
Algonquins 9 645 57,8 % 42,2 %
Atikamekw 6 321 84,3 % 15,7 %
Cris 16 151 89,3 % 10,7 %
Hurons-Wendats 3 006 43,6 % 56,4 %
Malécites 786 0,0 % 100,0 %
Micmacs 5 104 49,8 % 50,2 %
Mohawks 16 727 82,7 % 17,3 %
Montagnais 16 199 70,6 % 29,4 %
Naskapis 673 93,2 % 6,8 %
Inuits 10 464 92,8 % 7,2 %

Total 87 251 74,7% 25,3%
(Source : Canada, Affaires indiennes et du Nord, 2007 : Populations indienne et inuite au Québec.)



En outre, plusieurs organismes autochtones ont pignon sur rue en milieu urbain. C’est le cas
par exemple, du Conseil de la nation atikamekw - Atikamekw Sipi  qui maintient un impor-
tant centre de service à La Tuque. Les bureaux de Femmes autochtones du Québec sont main-
tenant situés à Kahnawake. La Maison Waseskun, un centre résidentiel pour des autochtones
aux pri ses avec la justice, le Grand Conseil des Cris, la Commission scolaire crie, la Société
Makivik, la Commission scolaire Kativik, la Fédération des coopératives du Nouveau-Québec
et l’Institut culturel Avataq ont aussi des bureaux dans la grande région de Montréal.

De nombreux orga nismes auto chtones
sont établis dans la région de Québec,
principalement à Wen  dake où l’on retrouve
les bureaux du Se cré tariat de l’Assemblée

des Pre mières Na -
tions du Québec
et du Lab rador,
ceux du Con seil
en éducation des
Premières Nations,
de l’Association
d’affaire des pre-
miers peuples, de

la Société touristique des autochtones du Québec et de la Société de communication
atikamekw-montagnaise pour n’en nommer que quelques-uns. 

Les Centres d’amitié autochtones jouent
un rôle primordial dans le domaine des ser- 
vices aux autochtones vivant en milieu
urbain. On retrouve de tels centres à La
Tuque, Chibougamau, Senneterre, Val-d'Or,
Loretteville, Montréal, Joliette et depuis peu
à Sept-Îles. Il s’agit d’organ ismes commu-
nautaires à but non lucratif et qui offrent
une gamme de services tels l’hébergement,
la référence, les services so ciaux, l’aide à
l’emploi, le développement d’activités à
caractère culturel et artistique, et bien
d’autres. Ils sont de véritables lieux d’accueil
et de ressourcement. Pour la seule ville de
Val-d'Or, les responsables du Centre d'ami-
tié autochtone indiquaient, en 2004, que la
population autochtone résidente de la ville
avait doublé en dix ans (Centre d'amitié
autochtone de Val-d'Or, 2004).
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Eva Ottawa (au centre de la
photo), élue en 2006 Grand
chef de la nation atikamekw,
est une source d'inspiration
pour de nombreux jeunes des
Premières nations. Le Conseil
de la nation, Atikamekw Sipi,
a un important centre de
services à La Tuque.

Photo : Pierre Lepage

Le Centre d’amitié autochtone de Montréal est situé 
coin Ontario et Saint-Laurent.

Photo : Pierre Lepage






